
TUTORIEL
NOUVELLE CONNEXION 
A L’ESPACE MON COMPTE





Courant octobre, vous utiliserez 
votre numéro de sécurité sociale 

pour vous connecter aux différents services 
de votre Caf.



1 - Vous renseignez votre numéro de Sécurité sociale que vous retrouvez sur votre 
carte vitale. 
Votre numéro allocataire n’est plus utile.
2 - Vous utilisez votre actuel mot de passe à 8 chiffres.

Vous pouvez demander 
le renvoi de votre mot de 
passe à 8 chiffres

 Un nouvel écran de connexion
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Si vous n’avez pas de numéro de Sécurité sociale, vous vous connecterez par «CRÉER MON COMPTE»
Un identifiant provisoire vous sera alors attribué pour les prochaines connexions.

Quand vous n’avez pas de 
numéro de Sécurité
 sociale

Vous n’avez pas de numéro de Sécurité sociale



Les 3 étapes de la démarche 



1 - Vous validez les conditions générales d’utilisation, en fin de page
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Les 3 étapes de la démarche 



 2 - Vous créez votre mot de passe qui comprendra des chiffres et des lettres,  
et au moins une majuscule et une minuscule.

Les 3 étapes de la démarche 



3 – Vous confirmez vos coordonnées de contact et vous choisissez si vous préférez 
recevoir le code de vérification par SMS ou par mail

Les 3 étapes de la démarche 

Vous pouvez demander à 
modifier les coordonnées
de contact



Le code de vérification est envoyé par sms : il est valable 10 minutes
S’il est envoyé par mail, il est valable 15 minutes

Si le délai est dépassé, demandez-en le renvoi en cliquant sur « DEMANDER »

Pensez à vérifier vos coordonnées de contact et à les modifier si nécessaire

 Les 3 étapes de la démarche 



Votre espace Mon Compte est créé et vous en recevez la confirmation

Par SMS Par mail

Les 3 étapes de la démarche 



 Donner des autorisations à votre conjoint(e)



Si vous êtes le responsable de dossier, vous êtes le seul à accéder à certaines options comme :
- la consultation des droits et paiements, 
- les déclarations de changements 
-ou les demandes de prestations.

Si vous êtes célibataire, cet écran ne vous est pas proposé.

 Donner des autorisations à votre conjoint(e)



Tous les membres du foyer, de plus de 
15 ans, auront la possibilité de se 
« créer un compte ».

Mais seul le responsable de dossier, et 
son/sa conjoint(e), s’il lui a donné 
l’autorisation,  pourra accéder aux 
fonctionnalités suivantes :
- la consultation des droits et 
paiements, 
- les déclarations de changements 
- ou les demandes de prestations.

L’accès aux fonctionnalités



Vous accédez à votre espace Mon COMPTE et retrouvez les rubriques habituelles.

 Connexion à MON COMPTE



       La connexion peut aussi être réalisée avec FranceConnect

 
FranceConnect est un service sécurisé qui ne stocke pas les données personnelles des usagers. 



Cliquez  sur le logo FranceConnect



En cliquant sur FranceConnect, vous devrez :

Sélectionner le compte avec lequel vous souhaitez vous connecter,
Saisir votre identifiant et le mot de passe adéquat, 
Cliquer sur « ME CONNECTER ».



        Les écrans de connexion sont ensuite les mêmes qu’en page 4



Une fois validé, cliquez sur "Continuer sur le portail des Allocations 
Familiales" et vous basculez automatiquement sur votre espace Mon Compte 
du Caf.fr.
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